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Note : 

TEST THÉORIQUE N° 2 
 
Vous répondez aux questions en cochant la (ou les) case(s) correspondant à la (ou aux) bonne(s) réponse(s) ; certaines questions 
nécessitent de cocher plusieurs cases pour être considérées comme correctes.  
Seules les réponses totalement exactes seront prises en compte. 
 

1. Qu’est-ce que la capacité nominale d’un chariot élévateur ? 

� Le poids du chariot avec la charge � Le poids minimum que peut porter le chariot 

� Le poids maximum que peut porter le chariot � Le poids du chariot à vide 

 
2. Quel est l’intervalle de sécurité à respecter entre deux chariots qui se suivent ? 

� 3 mètres � La distance équivalente à 3 chariots 

� 2 mètres � La distance équivalente à 2 chariots 

  

3. Le CACES est-il obligatoire pour la conduite de chariots automoteurs à conducteur porté ? 

� Oui � Non 
  

4. Que signifie ce panneau (fond jaune) ? 

� Ne pas pousser dans l’eau  

� Interdit aux piétons 

� Passage obligatoire pour les piétons 

� Risque de chute d’un quai 

 

5.  Quelle est la caractéristique des chariots à conducteur porté de la catégorie 1 ? 

� La  levée des fourches est supérieure à 1 mètre � la levée des fourches est inférieure ou égale à 1 
mètre 

 
6. Quelle est la fréquence des vérifications générales périodiques sur un chariot élévateur à 

conducteur porté de catégorie 5 ? 

� Mensuelle (chaque mois) � Trimestrielle (tous les 3 mois) 

� Semestrielle (tous les 6 mois) � Annuelle (une fois par an) 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

 

7. Qu’est-ce que le «droit de retrait» pour un salarié? 

� Le droit de démissionner de son travail � Le droit de se retirer d’une situation jugée 
dangereuse 

� 
Le droit de retirer de l’argent dans les caisses de 
l’entreprise � Le droit de partir en retraite à 60 ans  

 
8.  Qui est chargé de contrôler l’application de la législation du travail dans les entreprises ? 

� Le médecin du travail � L’inspection du travail 

� Le chef d’entreprise � Le CHSCT 

 

9. Quand est-il conseillé au cariste de refaire le niveau d’électrolyte d’une batterie? 

� Avant de mettre en charge � Pendant la charge 

� Après avoir chargé la batterie � Ce n’est pas au cariste de le faire 

 
10. Quel est le poids maximum d’une charge que peut soulever ce chariot élévateur à une hauteur 

de 3,30 m, mât vertical ; le centre de gravité est à 600 mm du talon des fourches ? 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 950 kg � 1 100 kg 

� 1050  kg � 1 200 kg 

 
 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au SC

ER
EN




